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Remboursement des soins via infiltration
Question écrite n° 18536

Texte de la question

M. Raphaël Gauvain attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le remboursement des
soins via infiltration pour lutter contre la douleur. En effet, il semble que ce type de traitement ne serait pas
remboursé malgré un prix important et son efficacité sur les pathologies de type arthrose cervico-brachiale avec
un tassement et un inversement des cervicales. Aussi, il souhaiterait la sensibiliser sur ce sujet et
éventuellement savoir si des mesures de solutions alternatives pourraient être envisagées pour permettre une
prise en charge de ce traitement pour les personnes les plus fragiles financièrement et ainsi favoriser un accès
de tous aux soins médicaux.
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